RAISON SOCIALE DU PRESTATAIRE

Adresse du prestataire…

Numéro de déclaration d’activité…

Effectuée auprès de la préfecture de région de…

CONVENTION D’ACCOMPAGNEMENT

EN VUE DE LA VALIDATION DES ACQUIS DE L’EXPERIENCE

(en application des articles R. 950-13-3 et L. 920-1 du Code du travail)

Entre les soussignés :

1) L’employeur, représenté par M. X, ci-dessous désigné le client,

2) M.X, salarié candidat à la VAE, ci-dessous désigné le bénéficiaire,

3) L’organisme intervenant en vue de la validation des acquis de l’expérience du salarié candidat, représenté par M. X, ci-dessous désigné le prestataire,

4) Chacun des organismes intervenant en vue de la validation des acquis de l’expérience du bénéficiaire, le cas échéant,

est conclue la convention suivante, en application des dispositions du livre IX du Code du travail portant organisation de la formation professionnelle continue dans le cadre de la formation professionnelle tout au long de la vie.

Article 1 : Objet de la convention

Le bénéficiaire vise l’obtention du… (intitulé de la certification visée).

En exécution de la présente convention, le prestataire s’engage à organiser l’accompagnement du bénéficiaire à la préparation de la validation des acquis de son expérience (VAE) en vue de l’obtention de la certification visée, dans les conditions fixées par les articles suivants.

Article 2 : Consentement obligatoire

La validation des acquis de son expérience ne peut être réalisée qu’à la demande du salarié ou avec son consentement. Le refus d’un salarié de consentir à une action de VAE ne constitue ni une faute ni un motif de licenciement (art. L. 900-4-2 du Code du travail).

La signature par le salarié de la présente convention marque son consentement (art. R. 950-13-3, al. 2 du Code du travail).
